
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appel à projets – Les résidences de création : un service essentiel 
 

Mardi 6 juin 2023, Longueuil — Le Théâtre de la Ville fait appel aux créatrices et aux créateurs qui sont à 
la recherche d’une résidence pour approfondir la recherche, l’exploration et le processus de création d’un 
projet interdisciplinaire voué aux arts de la scène. 
 

Gestionnaire d’infrastructures culturelles situées à Longueuil, le Théâtre de la Ville est un lieu vivant et 
rassembleur qui nourrit la rencontre entre l’art et la collectivité grâce à une panoplie d’activités artistiques 
et éducatives, contribuant activement au mieux-être de sa communauté et au développement culturel 
sur son territoire. Le soutien aux artistes et à la création fait partie intégrante de sa politique artistique. 
 

Au cours des prochains mois, entre septembre 2023 et mai 2024, quatre artistes ou compagnies pourront 
bénéficier d’une résidence de création au Théâtre de la Ville. Les projets artistiques déposés peuvent être 
à différents stades de développement. L’objectif est de rassembler les conditions optimales pour faire 
évoluer chacun d’eux.  
 

Les projets sélectionnés pourront bénéficier : 
 

● D’espaces de création : studio ou salle – entre 5 et 7 jours 
● D’équipements techniques selon les devis techniques du studio ou de la salle Jean-Louis-Millette 
● Du personnel technique pour le montage et le démontage 
● D’un cachet déterminé par le Théâtre de la Ville 
● D’accompagnement artistique et professionnel de l’équipe du Théâtre de la Ville 
● De la visibilité et de la promotion  
● De la possibilité d’un échange avec la communauté par le biais d’une sortie de résidence 



Les critères d’admissibilité : 
 

● Avoir une pratique professionnelle et être soutenu par le CALQ  
● Avoir la volonté de collaborer de pair avec l’équipe du Théâtre de la Ville et le désir de développer 

un dialogue avec la communauté 
● Être disponible entre septembre 2023 et mai 2024 pour effectuer la résidence 

 
Les critères d’évaluation : 
 

● L’originalité et l’audace dans la démarche artistique  
● La pertinence du propos  
● La faisabilité  
● L’équité et l’inclusion  
● Le professionnalisme  

 
Le dossier de candidature doit inclure : 
 

● Le CV de l’artiste ou de la compagnie 
● Une lettre d’intention décrivant les objectifs souhaités pour la résidence 
● Une description du projet au stade actuel (titre, équipe de création, résumé ou synopsis, 

description de la démarche artistique) (max 5 pages) 
● Une proposition d’activité de médiation ou de rencontre avec la communauté, s’il y a lieu 
● Annexe : texte, extrait, documents visuels ou sonores, s’il y a lieu (max 5 pages) 
● Périodes de disponibilité pour les résidences 
● Besoins techniques pour la résidence 

 
Pour soumettre votre candidature, veuillez envoyer votre dossier à l’attention de Louise Genest avec 
l’objet « Candidature – Résidence interdisciplinaire au Théâtre de la Ville en 2023-2024 » au plus tard 
le vendredi 4 août 2023. 
 
Pour information et envoi du dossier : 
 
Louise Genest 
Responsable du service à la clientèle locations et programmation 
lgenest@theatredelaville.qc.ca  
450-999-0971 
 
Théâtre de la Ville 
180, rue De Gentilly Est, Longueuil, QC, J4H 4A9 


